
RAISON SOCIALE. 

UsAGE DE TERMES TELS QUE " RoY.AL hr� 

PERI.AL," ETC. 
Vair " Compagnies." 

Corporelle. 

Raison 

Sociale. 

RAP A TRIEMENT. Rl patriement. 

V oir " Detention de J eunes EnJants," 1 °, 2°. 
1 ° ALIENEE-internee a l' Asile des Alienes 

aux frais de l'ile, renvoyee dans son pays 
natal - l'etablissement etant rempli 
d'alienes, natifs de l'ile. 

Re Vincent. (1910) 26 P.C. 55, 



-100-

Rapatriement. 2° ALIENEE-Comite de . l'Asile autorise a

rapatrier le no:mbre des alienes internes 
a l' Asile, depassant le nombre pour 
lequel l'etablissement fut construit. 

Re Nicholas-Representation diu P.G. 

(1914) 26 P.C. 368. 

3° ALIENE-L'Aliene etant indigent et de 
nationalite etrangere, autorites compe
tentes autorises a, le faire rapatrier, le 
Curateur et.ant sans fonds, et le Cornite 
de l' Asile ayant informe ledit Curateur 
que l'aliene etait a, sa disposition. 

Re Louveau-Representation d1.t P.G. 
(1915) 26 P.O. 431. 

4° FEMME MARIEE-femme dont le rapatrie
ment avait ete ordonne, son ma1:i ayant 
ete condamne a un terme de bam1isse
ment-sous les circonstances du cas, 
liberee par la Cour. 

A.G. v. Hebert. (1911) 26 P.G. 152. 

5° 

D'UNE PERSONNE DE NATIONALITE ENNE

MIE.-Demande du. Procureur-Genernl
que le Vicomte soit nomme d'o:ffice pour 
gerer sa propirete pendant la duree de la 
guerre-J uge que vu les circonstances 
et l'etat actuel de la cause, il n'y a pas 
lieu en ce moment d'entretenir la 
demande. 

Re R1:eseberg, femme Ramm-Representation du 
P.G. (1916) 229 Ex. 336. 
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RAPPEL PAR LES MINEURS DES FAITS 
DE LEURS TUTEURS (Loi). 

1 ° DEMAN:OE EN ALIENA'£I0N-RENOUVELLE
MEKT-Permission d'aliener biens de 
mineurs - renouvelee, les heritages 
n'ayant pas ete vendus dans l'an et jour. 

Ex parte de 8chaefer, tutrice. 
(1912) 227 Ex. 344. 

2° IMMEUELES DEVOLUS AU MINEUR CON-
, ' 

JOINTEMENT AVEC D AUTRES PERSONNES 

-VENTE. Demande du tnteur en alie
nation, afin que la part revenant au
mineur soit · appliquee a son maintien
etc.-accordee, l'etat presente par ledit
tuteur demeurant loge au Greffe avec le
rapport dos Jur6s-Justiciers.

Ex parte Giffard, Tideur. 
(1908) 225 Ex. 414, 415, 421, 422. 

' 3 ° 
PERMISSION DE CREER hypotheque sur les

biens de rnineurs. 

Ex parte Bailhache, Tuteur (1915) 229 Ex.102. 

4 ° PERMISSION D' ALIENER ET I-IYPOTHEQUER
partie des biens de mineur jusqu'a con
currence des dettes et redevances de la 
succession de la mere decedee. 

Ex parte Bailhache, Tuteur (1913) 228 Ex. 333. 

RAT PAROISSIAL. 

Vair '' Taxation du Rat et Liste Electorale (Loi).'' 

REALISATIONS. 

Voir" Decrets, Degrevemrnts; etc.," 15°, 16°, 17° .

Rappel ]Jil,r les 
Mirnmres des 
Faits de leurs 
Tutenrs (Loi). 

Rat 
Paroissial. 

Realisations. 
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RECEVEUR GENERAL. 

V oir " A mendes." 

Le domaine de la Couronne doit etre tenu 
en son nom. 

Voir " Oouronne." 

RECOUVREMENT DE MENUES DETTES. 

Voir " Gour pour le Recoitvrement de Menues 
Dettes." 

RECTEUR. 

1 ° AssERMENTE MEMBRE nu CoMrTE DE 

TAXATION DE SA PAROISSE. 

P.G. v. Gruchy. (1913) 228 Ex. 110. 

2° 
SES DROITS

VOW' '' Cinietieres.'' 

REDACTION DE DEPOSITIONS. 

Vair " Poursuites Criminelles,'' 30°, 31 °.

1 ° CAUTION-Demande en redactions de depo
sitions accordee, moyem1ant caution des 
frais tant ordinaires qu' extraordinaires 
de la cause. 

Ho,uston v. Mourant et m.ts. ex pa1·te Houston. 
(1909) 229 Ex. 191. 

2° 
DEMANDE EN REDACTION RETIREE,

Le rneme V. les memes, ex parte le meme. 
(1909) 226 Ex. 201. 

3° FRArs-Cause abandonnee dans laquelle
redaction de depositions avait ete ordon
ne a l'instance du defendeur. Sur 
l'action de celui-ci vers les ci-devant 
act.ems en dedommagement, etc., la 
Cour les condamne a lui payer les frais 
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de son homme d'affaires et de son 
avocat, legitimement encourus, ainsi 
qu'un dedommagement, mais Tejette sa 
demande en remboursement des frais de 
l'engagement d'un ExpeTt pour les be
soins du proces. 

Gu·iton v. Gallichan et aus. (1915) 12 C.R. 109. 

4 ° RAPPEL--Sur la demande de la paTtie qui 
l'avait demandee, ordre en redaction de 
depositions rappele, l'acte en preuve 
demeurant, au surplus, en toute sa force 
et veTtu. 

Raworth v. "London & South Western Rly Co." 
(1912) 227 Ex. 496. 

"REFORMATORY OR INDUSTRIAL SCHOOLS.'' 

Vair "Detention de Jeunes Enfants." 

R�GLEMENT SANIT AIRE. 

V oir " Infractions aux Lois et Reglements," 
17°, 18° . 

REHABILIT ATlON. 

Vair" Curatelle," 9°, 10°, 11 ° . 

REMISE DE BIENS. 

1 ° DELAI-delai additionnel accorde sur la 
demande du debiteur et en conf ormite 
de la recommandation des Autorises. 

Ex parte Desreaux. (1914) 228 Ex. 428. 

2° 
REMPLACEMENT n'uN JuRE-JUSTICIER

lors de l'octrni de la remise, un des 
Autorises remplace a sa propre requete. 

Ex parte Desreaux re Payn, Jure-Justicier. 
(1913) 228 Ex. 113. 

Redaction d� 
Depositions. 

"Reforma
tory or Indm
trial Schools:• 

Reglement 
Sanitaire. 

Rehabilitation 

Remise de 
Biens. 



Bemplace
ment de 
Propres. 

Renouvelle
m8nt. 

Rentes. 
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REMPLACEMENT DE PROPRES. 

Voir " Propres." 

LE PROPRE ALIE1NE SE REMPLACE SUR LES 
ACQUETS D

1 

ABORD ET SUR LE MEUBLE 
ENSUITE, mais seulement a defaut OU 
en cas d'insuffisance d' acquets, et l'heri
tier au propre ne peut etre contraint a
accepter contre son gre une rente nou
velle ou des deniers en remplacement du 
propre aliene. J uge que la defenderesse, 
principale heritiere aux meubles et 
acquets doit remplacer a l'acteur, prin
cipal heritier aux propres, l'heritage 
tenant nature de propres sur les im
meubles memes tenant nature d'acquets 

. qui se trouvaient dans la, succession a
son ouverture. 

Le Gresley v. Le Gresley. (1910) 49 H. 380. 

LoRsQu' A DEFAUT n' ACQUETS, un rem place
ment s'opere en espec,es, la somme. ainsi 
rec;ue n' est pas censee tenir entre les 
mains de l'heritier aux propres, lieu et 
nature de propres a fin d'heritage. 

Go4fray v. Le Gallais, Executeur et autres. 
(1916) 49 H. 512, 514. 

RENOUVELLEMENT. 

Vair " Rappel par les JJ.fineurs des Faits cZe leurs 
Tufours (Loi)." 1 °. 

RENTES. 

1 ° ARGENT D' ORDRE�Six ecus de rente selon 
l'Orclre du Conseil equivalent a neuf ecus 
de rente-ancien cours. 

Le Cornu v. Bailhache. (1908) 77 Exs. 308. 
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2° A.ssIGNATION-SoN EFFET. L'affranchisse- RentBs. 
ment d'une rente par le moyen de l'assi-
gnation n' en opere pas l' extinction ma,is 
simplement l'amortissement. La rente 
assignee etant perdue dans un decret, la 
rente originelle revit au profit de l' a�si
gnataire. 

Gallie v. Morley. (1912) 77 Exs. 383. 

3° PAYABLE E:N NATURE. 
Voi.sin v

'. 
Le Maignan. (1916) 77 Exs. 442. 

4° PRESCRIPTION-La rente reclamee n'a,yant 
ete reclamee dans les quarante dernieres 

. annees et aucun acte Tecognitif de la 
redevance n'ayant en lieu pendant ce 
temps-defendeur decharge. 

Godfray v. Le Lievre. (1913) 77 Exs. 397. 

5° REMPLACEMENT-RENTE SANS ASSIETTE 
TROUVABLE - ACTION EN REMPLACE
MENT, GARANTS. - Defenderesse con
damnee a fournir au remplacernent, sans 
prejudice aux arrerages, et faute a elle 
de ce fa.ire dans le delai echeant a la St. 
Michel, condamnee a la rembourser au 
faux fixe a l' Article 37 de la Loi sur la 
Propriete Fonciere-les quatre garants 
condamnes a fournir a leurs garanties 
successivement, le recours du dernier 
sauf vers qui de droit. 

Le Brocq v. Ahier, Ahier v. Langlo·is, etc. 
(1908) 49 H. 342. 

RENTE VIAGERE. 

Voir "Pension ou Rente Viagere." 

Rente Viag?ire. 
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REPRESENTATION. 

PAR LA PARTrn PUBLIQUE A LA CouR RoYALE. 

Vair" Paiursuites Oriminelles," 23° .

REPRESSION DES MOINDRES DELITS. 

Vair " Gour pour la Repression des MiYindres 
Delits." 

REPUDIATION. 

Voir" Successions," 3°�10°.

RESIGNATION. 

DE J URE-J USTICIER. 

Vair" Jure-Justiciers," 8°.

RESILIATION. 

DE R,lUX. 

Vair" Baux." 

RESPONSABILITE LIMITEE. 

Vair " Societes a Responsabilite Limitee." 
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